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5.—Valeur des peaux vendues dans les fermes à fourrure du Can. I d a , 1926-34. 

Espèce. 1926. 1927. 1928. 1929. 1930. 1931. 1932. 1933. 1934. 
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T o t a u x 1,326,053 2,163,014 3,389,036 3,304,910 3,096,270 3,071,460 3,046,627 3,713,443 3,966,010 

1 Revisé depuis la publication de l'Annuaire de 1934-35. 

Section 3.—Statistique de la production et du commerce des 
fourrures. 

Statistiques de la production de fourrures.*—Les statistiques du nombre 
et de la valeur des peaux brutes et des fourrures ont été colligées aux recensements 
décennaux de 1881 et ultérieurement jusqu'en 1911; leur valeur représentait $987,-
555 en 1880, $768,983 en 1890, $899,645 en 1900 et $1,927,550 en 1910. En 1920, 
le Bureau Fédéral de la Statistique inaugura son investigation annuelle auprès des 
négociants en fourrures; puis des arrangements furent pris par la suite avec les 
provinces; depuis lors chaque service provincial de la chasse fournit tous les ans 
un relevé du nombre et de la valeur des pelleteries prises dans sa province respec
tive, l'information étant basée sur les droits régaliens, taxes d'exportation, etc. 
L'information porte sur les fourrures produites sur les fermes et sur les pelleteries 
sauvagines. Le tableau 6 donne le nombre et la valeur des peaux de chaque année 
depuis l'institution de ces statistiques annuelles. La grande valeur de 1920 est due 
à l'inflation des prix de cette époque. La valeur de l'année terminée le 30 juin 1934 
représente une bonne reprise; c'est le plus haut niveau depuis 1929. L'augmentation 
considérable dans le nombre de peaux est due surtout à l'augmentation de plus 
d'un million d'écureuils, principalement d'Alberta. 

La consommation de fourrures au Canada croît en raison de l'augmentation 
de la population et de sa richesse. Il s'est développé une importante industrie de 
la pelleterie. C'est là que sont travaillées les peaux d'importation, surtout les 
espèces qui ne sont pas produites au Canada, ainsi que les peaux domestiques. 
En 1933 le nombre de peaux traitées a été de 7,320,741 contre 7,684,642 en 1932 
et 7,034,498 en 1931. Le nombre d'établissements en exploitation était de 13 en 
1933 et 1932, et de 11 en 1931. 

Comme résultat de la consommation croissante au Canada et de la désorganisa
tion des vieux marchés européens à la fin de la Grande Guerre, des ventes aux 

* Revisé par Mlle F. A. Brown, chef de la branche des Statistiques de la Fourrure, Bureau Fédéral de 
la Statistique. 


